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HFR – Le sort de la LPers 
se joue maintenant !

Selon les informations transmises lors de la dernière séance 
de négociations avec le Conseil d’Etat, le gouvernement va se 
déterminer, ces prochaines semaines, sur le maintien de la Loi 
sur le personnel de l’Etat de Fribourg (LPers) pour le personnel 
de l’Hôpital fribourgeois (HFR), ou sa suppression et le pas-
sage à une Convention collective de travail (CCT). 

Diminuer les salaires du personnel
La suppression de la LPers n’a qu’un seul but : diminuer les 
salaires du personnel de l’HFR de 5% à 10%, supprimer les 
droits qui sont liés au statut du personnel et, à terme, pri-
vatiser l’hôpital. Une telle décision constituerait également 
une inégalité de traitement criante par rapport aux autres em-
ployés de l’Etat de Fribourg : enseignants, policiers, personnel 
administratif etc. 

Ce n’est pas au personnel de payer !
Depuis plusieurs années, l’HFR connaît de nombreux pro-
blèmes de fonctionnement. Des problèmes de financement 
sont également annoncés, avec un déficit de l’ordre de 20 mil-
lions de francs au budget 2018.
Les conclusions d’un audit, demandé par le SSP, ont été pu-
bliées au début de l’année 2018 : elles démontrent qu’il existe 
des dysfonctionnements importants au sein du Conseil d’ad-
ministration de l’HFR. Supprimer la LPers, ce n’est certaine-
ment pas cela qui va résoudre les problèmes de direction aux-
quels est confronté l’HFR ! Ce n’est pas au personnel de payer 
pour les errements des organes dirigeants de l’hôpital public, 

et la politique d’austérité du Conseil 
d’Etat qui, malgré une fortune d’un 
milliard de francs, refuse pour l’ins-
tant de financer plus fortement l’HFR.

EMS aussi touchés
La suppression de la LPers pour le 
personnel de l’HFR aurait également 
un effet domino pour l’ensemble du 
personnel travaillant dans le secteur 
de la santé à Fribourg.
Une partie significative des EMS ap-
plique – directement ou par analogie 
– la LPers au personnel qui y tra-
vaille. La conclusion d’une CCT pour 
le personnel de l’HFR – et la dégra-
dation des conditions de travail et de 
salaires qui l’accompagnerait – tou-
cherait donc forcément aussi le per-
sonnel travaillant au sein des EMS.

Solidarités de l’ensemble du personnel de l’Etat
En 2016, le Conseil d’Etat a décidé de sortir de personnel 
de l’Etablissement cantonal pour l’assurance des bâtiments 
(ECAB) de la LPers.
A présent, c’est au tour du personnel de l’HFR d’être concer-
né par une suppression de la LPers. Qui sera le prochain sur 
la liste? Défendre le maintien de la LPers pour le personnel de 
l’HFR, c’est défendre le statut de l’ensemble du personnel de 
l’Etat de Fribourg. Il est donc important que le personnel de 
l’HFR soit soutenu par tous les salariés de l’Etat : enseignants, 
policiers, personnel administratif etc.

Face à cette situation, le SSP et la FEDE (Fédé-
ration des associations du personnel de l’Etat de 
Fribourg) appellent le personnel de l’HFR, de l’Etat 
de Fribourg et des EMS à se mobiliser le

Mardi 1er mai, à 17h00
Place-Python, Fribourg

En nous mobilisant fortement, nous pouvons obli-
ger le Conseil d’Etat à maintenir la LPers pour le 
personnel de l’HFR !
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Caisse de prévoyance du personnel de l’Etat de Fribourg 
Il faut défendre la primauté 

des prestations !
Les échéances approchent à grands pas pour la révision de 
la Loi sur la Caisse de prévoyance du personnel de l’Etat de 
Fribourg (CPPEF). Celle-ci s’annonce comme un enjeu décisif 
pour le personnel de l’Etat de Fribourg, des établissements 
autonomes et de certaines institutions sociales et communes 
qui y sont affiliées.
Le Conseil d’Etat devrait, en effet, présenter aux organisations 
syndicales, dans le courant du mois de mai, un projet de révi-
sion de la Loi sur la CPPEF. Des négociations auront ensuite 
lieu, du mois de mai au mois de septembre, entre le Conseil 
d’Etat et les organisations du personnel. Elles seront suivies 
d’une consultation publique, puis du débat parlementaire au 
cours de l’année 2019.

De quoi s’agit-il ?
La Loi sur la CPPEF détermine les conditions de retraite de 
l’ensemble du personnel de l’Etat de Fribourg – 18’000 sa-
lariés au total – des établissements autonomes (Université, 
Hôpital fribourgeois, Réseau fribourgeois en santé mentale, 
ECAB etc.), de plusieurs institutions sociales (notamment : 
Association de l’Institut St-Joseph, Fondation HorizonSud, 
Fondation du Centre de formation continue pour personnes 
handicapées adultes, Fondation glânoise en faveur des per-
sonnes handicapées mentales et IMC, CIS / Centre d’intégra-
tion socioprofessionnelle) et, enfin, de certaines communes.

Qu’est-ce qui est en jeu ?
Actuellement, la Loi sur la CPPEF prévoit un système de re-
traite basé sur la primauté des prestations. La primauté des 
prestations implique que la rente d’un salarié est déterminée 
en fonction de son salaire – ou plus précisément, à l’Etat de 
Fribourg, du salaire de carrière. Il y a donc un lien clair entre le 
salaire et la rente qui sera perçue à la retraite.
Actuellement, la Loi sur la CPPEF prévoit la possibilité de 
prendre une retraite, sans pénalité, dès 60 ans, avec l’octroi 
d’un pont-AVS – un montant versé par l’Etat-employeur qui 
permet de pallier à l’absence de rente AVS jusqu’à 64 ans 
pour les femmes et 65 ans pour les hommes – équivalant à 
90% de la rente AVS maximale (soit CHF 2’115 francs par 
mois pour un 100%). Les agents de la Force publique (poli-
ciers et agents de détention), eux, ont l’obligation de prendre 
leur retraite à 60 ans et bénéficient, en contrepartie, d’un pont-
AVS équivalent à 100% de la rente AVS maximale (soit CHF 
2’350 francs par mois).

Primauté des cotisations = pertes de rentes
Le Conseil d’Etat fribourgeois souhaiterait liquider le système 
de la primauté des prestations, pour introduire celui de la pri-
mauté des cotisations. La primauté des cotisations prévoit 
que la rente n’a plus de lien avec le salaire : elle est stricte-
ment déterminée par les cotisations que verse, individuelle-
ment, chaque employé.
Or, de manière générale, on constate, dans les caisses de 

pensions qui ont connu un tel changement, des pertes de 
rentes, souvent importantes, pour les personnes concernées. 
Le dernier exemple en date étant la Caisse de prévoyance de 
l’Etat de Neuchâtel, dont les rentes vont baisser de 10% suite 
au passage de la primauté des prestations à la primauté des 
cotisations.

Bonne santé financière pour la CPPEF
Pour le SSP – région Fribourg, le passage de la primauté des 
prestations à la primauté des cotisations n’est pas inéluctable, 
loin de là.
La CPPEF donne largement satisfaction au personnel, du 
point de vue des prestations. Par ailleurs, la situation finan-
cière de la CPPEF est bonne, comme le rappelait le Conseiller 
d’Etat G. Godel dans une interview parue en mai 2017 (La 
Liberté, 4 mai 2017) : le taux de couverture, à la fin de l’an-
née 2016, était de 73,3%, soit 6,4% de plus qu’au 1er janvier 
2012. Et ce, bien que le taux technique ait diminué de 1,25% 
dans l’intervalle !
Enfin, le rendement moyen des capitaux de la CPPEF est très 
bon : sur les 12 dernières années il est supérieur à 4% (Rap-
port 2016 de la Caisse de prévoyance de l’Etat de Fribourg). 

Défendre la primauté des prestations
Pour le SSP – région Fribourg, le maintien de la primauté des 
prestations doit donc faire partie du débat sur la révision de 
la CPPEF. 
Nous appelons donc la gauche – politique, syndicale – à dé-
fendre un système de retraite qui a fait ses preuves. Pourquoi 
modifier ce qui fonctionne ? Nous défendrons également le 
point de vue, lors des négociations, que le personnel de l’Etat 
de Fribourg puisse se déterminer sur l’avenir de la CPPEF, 
comme cela avait été le cas lors de la précédente révision, 
en 2014.

Le 25 janvier 2018, les fonctionnaires vaudois ont fait grève contre une dété-
rioration des conditions de retraite. Et ils ont obtenu gain de cause !
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Pensionskasse des Staatspersonals Freiburg
Unsere Renten sind in Gefahr!

Wir nähern uns in grossen Schritten der Frist für die Revision 
des Gesetzes über die Pensionskasse des Staatspersonals 
Freiburg (PKSPF). Es handelt sich um einen entscheidenden 
Streitgegenstand für das Personal des Kanton Freiburg, der sel-
bständigen Anstalten und gewisser sozialer Institutionen und 
Gemeinden. 

Im März soll voraussichtlich der Staatsrat den Gewerkschaften 
und Personalorganisationen einen Entwurf betreffend Revision 
des Gesetzes über die Pensionskasse des Staatspersonals 
Freiburg (PKSPF) vorlegen. Danach sollen von Mai bis Sep-
tember Verhandlungen zwischen dem Staatsrat und den Perso-
nalverbänden stattfinden. Eine öffentliche Vernehmlassung und 
ein parlamentarischer Beratungsprozess werden im Jahr 2019 
diesen Verhandlungen folgen.

Um was handelt es sich?
Das Gesetz über Pensionskasse des Staatspersonals Freiburg 
(PKG), bestimmt die Rentenbedingungen des gesamten Perso-
nals des Kanton Freiburg – d.h. 18’000 Arbeitnehmende – der 
selbstständigen Anstalten (Universität, HFR – Freiburger Spital, 
Freiburger Neztwerk für psychische Gesundheit, KGV usw.), 
der Angestellten verschiedener sozialen Institutionen (insbe-
sondere: Institut St-Joseph, Fondation HorizonSud, Fondation 
du Centre de formation continue pour personnes handicapées 
adultes, Fondation glânoise en faveur des personnes handica-
pées mentales, IMC, CIS / Centre d’intégration socioprofes-
sionnelle) sowie des Personals einer Anzahl Gemeinden.

Was steht auf dem Spiel?
Zurzeit sieht das PKG das Leistungsprimat vor. In diesem Sys-
tem wird die Rente des/der Arbeitnehmenden auf der Basis des 
Lohns festgelegt, und für das Staatspersonal, aufgrund ihrer 
Lohnkarriere. Es gibt demnach eine klare Relation zwischen 
dem Lohn und der Rente, die ab dem Ruhestand ausbezahlt 
wird.

Das heutige Gesetz (PKG) sieht die Möglichkeit vor, frühzei-
tig, d. h. ab dem 60. Altersjahr, und ohne Einbussen, mit ei-
ner AHV-Überbrückungsrente, in den Ruhestand zu treten. Bei 
Letzteren handelt es sich um einen Betrag, welcher vom Kan-
ton als Arbeitgeber ausbezahlt wird, als Ersatz für die fehlende 
AHV-Rente bis zum 64. Altersjahr für die Frauen und bis zum 
65. Altersjahr für die Männer. Die Überbrückungsrente ents-
pricht 90% einer maximalen AHV-Rente  (CHF 2’115 pro Monat 
für eine Vollzeitstelle). Die Beamten der Polizei und des Straf- 
und Massnahmenvollzugs müssen laut Gesetz ab dem 60. Al-
tersjahr in den Ruhestand treten, erhalten aber im Gegenzug 
eine AHV-Überbrückungsrente, die einer maximalen AHV-Rente 
entspricht (100% oder CHF 2’350 pro Monat).

Beitragsprimat = Rentenverluste
Der Freiburger Staatsrat möchte die das Leistungsprimat 
abschaffen und durch das Beitragsprimat ersetzen. Letzteres 
bezieht sich nicht mehr auf den Lohn, sondern die Rente wird 

ausschliesslich durch die von den Angestellten einbezahlten 
Beiträgen bestimmt.  

Generell ist festzuhalten, dass eine solche Umstellung in den 
Kassen oft hohe Rentenverluste für die Betroffenen zur Folge 
hat. Das jüngste Beispiel ist die Pensionskasse des Staatsper-
sonals Neuenburg, in welcher die Renten nach dem Wechsel 
vom Leistungs- zum Beitragsprimat um 10% gesunken sind.

Gesunde Finanzlage der PKSPF
Für den VPOD Region Freiburg ist der Wechsel vom Leistungs- 
zum Beitragsprimat kein absolut notwendiger Schritt.

Für das Personal funktioniert die Pensionskasse des Staatsper-
sonals Freiburg (PKSPF) hinsichtlich ihrer Leistungen weitge-
hend zufriedenstellend. Ausserdem ist die finanzielle Lage der 
PKSPF gut, laut der Aussage vom Georges Godel, Finanz-
direktor des Kantons Freiburg (in La Liberté, Ausgabe vom 4. 
Mai 2017): Ende 2016 lag der Deckungsgrad bei 73,3 %, d. h. 
über dem Niveau vom 1. Januar 2012, und dies obwohl in der 
Zwischenzeit der technische Zinssatz um 1,25% gesunken ist! 

Und zudem ist der durchschnittliche Ertrag aus dem von der 
PKSPF investierten Kapital sehr gut: in den letzten 12 Jahren 
lag er über 4% (Jahresbericht 2016 der Pensionskasse des 
Staatspersonals Freiburg). 

Wir müssen das Leistungsprimat verteidigen!
Für den VPOD Region Freiburg muss die Aufrechterhaltung des 
Leistungsprimats Teil der Debatten über die Revision des PKG 
sein. 

Deshalb rufen wir die politische und gewerkschaftliche Linke 
auf, das heutige Vorsorgesystem, welches sich bewährt hat 
zu verteidigen. Weshalb sollten wir etwas ändern, das funktio-
niert? In den Verhandlungen werden wir den Standpunkt vertre-
ten, dass sich auch das Staatspersonal zur Zukunft der PKSPF 
äussern kann, wie das bereits bei der letzten Revision im Jahr 
2014 der Fall war.

Am 25. Januar 2018 streikten waadtländische Beamte gegen eine Ver-
schlechterung der Rentenbedingungen. Und sie haben ihren Fall gewonnen!
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Le service public du canton de Fribourg, le personnel de l’Etat 
ainsi que les organisations syndicales se trouvent en transition 
entre deux cycles.
Durant la période 2013 – 17, la politique néolibérale de la plupart 
des partis politiques exigeait de « se serrer la ceinture » et « faire 
plus avec moins ». Le personnel du service public souffrait de 
mesures douloureuses, mais limitées dans le temps (pas d’aug-
mentation des paliers et un « personal stop » dans de nombreux 
secteurs). 
Durant toute cette période, les caisses de l’Etat se portaient à 
merveille, avec des excédents annuels et une fortune en aug-
mentation continuelle. Rappelons-nous que le SSP s’est mobi-
lisé de manière conséquente contre la dégradation des presta-
tions et des conditions de travail. 
Le nombre de membres de notre région a été en augmentation 
constante pendant ce temps, ce qui a permis l’augmentation de 
l’effectif du secrétariat de région. Cette croissance et l’engage-
ment du SSP avec ses adhérents a rendu possible de freiner au 
moins la vitesse et l’ampleur de la mise en oeuvre de la politique 
de démontage du service public. 
Aujourd’hui, nous constatons que nous nous trouvons au début 
d’un nouveau cycle de conflits portant sur des enjeux majeurs. 
Sont prévues des restructurations profondes, mais non limitées 

dans le temps cette fois, qui touchent toute la population et tout 
le personnel du service public. La qualité des prestations du ser-
vice public est remise en question dans de nombreux secteurs, 
tout comme nos conditions de travail.
Le Conseil d’Etat veut, ainsi, sortir le personnel des soins (HFR) 
de la LPers, et les prestations de notre caisse de pension sont 
menacées. Le salaire au mérite, l’augmentation du nombre de 
paliers, la flexibilisation des horaires de travail et la simplification 
des licenciements sont également prévus.
Le SSP région Fribourg développe toute une palette d’activités 
contre cette tendance fallacieuse. En font partie des mobilisa-
tions comme des grèves ou des manifestations, des soirées 
d’information et de discussion, la participation à des consulta-
tions et des négociations à tous les niveaux, mais également les 
conseils et l’accompagnement de membres individuels en cas 
de difficultés au travail. 
Le SSP s’est avéré un partenaire fiable contre le démantèlement 
voulu de nos conditions de travail et pour un service public fort. 
Voilà pourquoi il est payant d’adhérer au SSP, de s’informer, de 
discuter et de s’engager avec nous.

Stefan Trummer, membre du Bureau et de la délégation de né-
gociations SSP 

Der öffentliche Dienst des Kantons Freiburg, das Staatsperso-
nal und seine Verbände stehen an der Schwelle zwischen zwei 
Zyklen.
Die Phase 2013 – 17, während der die neoliberale Politik aller 
Parteien argumentierte, die finanzielle Lage erfordere es, « den 
Gürtel enger zu schnallen» und «mehr mit weniger zu machen» 
brachte für das Personal des öffentlichen Dienstes schmerzhafte, 
aber im Wesentlichen vorübergehende Sparmassnahmen (zum 
Beispiel keine Lohnstufenerhöhung, faktischer Einstellungsstop 
in vielen Bereichen).
Der Staatshaushalt erfreute sich während der gesamten Periode 
einer strotzenden Gesundheit mit jährlichen Überschüssen und 
regelmässig wachsendem Vermögen.
Erinnern wir uns daran, dass der VPOD sich konsequent gegen 
den Leistungs- und Arbeitsbedingungsabbau eingesetzt hat. 
Die Mitgliederzahlen unserer Region stiegen in dieser Zeit aber 
kontinuierlich, was es erlaubte, das Regionalsekretariat auszu-
bauen. Dieses Wachstum und der Einsatz des VPOD und seiner 
Mitglieder machte es möglich, den Durchmarsch der Politik des 
Abbaus zumindest zu bremsen. 
Wir beobachten nun aber, dass wir am Anfang einer neuen, sehr 
ernsthaften Phase der Auseinandersetzung stehen.
Tiefgreifende, dieses Mal nicht vorübergehende Umstruktu-
rierungen sind vorgesehen, die die gesamte Bevölkerung und 

das ganze Personal des öffentlichen Dienstes betreffen. Die 
Leistungen, die der öffentliche Dienst zugunsten der Bevölk-
erung erbringt, sind dadurch in vielen Bereichen gefährdet, ganz 
zu schweigen von unseren Arbeitsbedingungen.
Das Gesundheitspersonal (HFR) soll nicht mehr dem Staats-
personalgesetz unterstehen und die Leistungen der Staatspen-
sionskasse sind bedroht. Leistungslohn, Zunahme der Lohns-
tufen, Flexibilisierung der Arbeitszeiten und Vereinfachung von 
Entlassungen werden unter anderem angestrebt.
Der VPOD Region Freiburg  entfaltet dagegen viele Aktivitäten. 
Dazu gehören Mobilisierungen wie Streiks und Kundgebun-
gen, Informations- und Diskussionsanlässe, Teilnahme an 
Vernehmlassungen und Verhandlungen auf allen Ebenen, aber 
auch die Beratung und Begleitung von Mitgliedern bei Proble-
men am Arbeitsplatz. 
Es hat sich gezeigt, dass der VPOD ein verlässlicher Partner ist 
gegen den vorsätzlichen Abbau unserer Arbeitsbedingungen 
und für einen starken öffentlichen Dienst. Darum lohnt es sich, in 
den VPOD einzutreten, sich zusammen zu informieren, zu disku-
tieren und zu engagieren.

Stefan Trummer, Mitglied der Geschäftsleitung und der Verhan-
dlungsdelegation

Pour un service public fort
Contre le démantèlement et les privatisations !

Für einen starken öffentlichen Dienst
Gegen Abbau und Privatisierungen!
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En février 2017, l’avant-projet d’ordonnance relative à l’éva-
luation du personnel enseignant (Enseval) était mis en consul-
tation, tout comme l’avant-projet d’ordonnance pour l’éva-
luation du personnel de l’Etat (Perseval). Le SSP-Groupe 
Enseignement avait décidé de rejeter Enseval en l’état et de 
demander l’ouverture de nouvelles discussions avec tous les 
partenaires concernés, afin d’élaborer un nouveau projet.

Le 20 février, la DICS a convoqué une séance dont l’un des 
points à l’ordre du jour était Enseval. Il en ressort que, mal-
gré les nombreuses oppositions contre ce projet et sans avoir 
daigné en rediscuter avec les syndicats – la DICS nous a dit 
espérer pouvoir mettre en vigueur Enseval ce printemps déjà ! 
Il nous a également été transmis qu’un projet de rapport au 
Conseil d’Etat était en cours de validation et qu’il a été « tenu 
compte des remarques émises dans les limites de l’ordon-
nance Perseval ». En effet, selon la DICS, Enseval devra res-
pecter le cadre de Perseval. 

En ce qui concerne le suivi de ce dossier, les organisations du 
personnel seront informées de la position du Conseil d’Etat. 
Par « informées », nous comprenons que rien n’est sûr quant 
à la volonté de la DICS de rediscuter d’Enseval avec nous ! 
Le SSP-Groupe enseignement a donc interpellé la DICS pour 
s’assurer que les associations et le SSP seront entendus sur 
le nouveau projet Enseval. 

Une nouvelle consultation pour Perseval
Par ailleurs, une nouvelle version de Perseval est en consulta-
tion, et nous constatons que le projet est quasiment similaire! 
Pire, certaines dispositions que nous avions contestées ont 
encore été détériorées. Il s’agit particulièrement du droit d’être 
accompagné, qui reste strictement interdit dans le projet du 
Conseil d’Etat : cela constituerait une régression par rapport 
à la situation actuelle, puisqu’à ce jour, il est possible d’ac-
compagner un employé de l’Etat de Fribourg ou des établis-
sements publics lors d’un tel entretien.
La nouvelle version de Perseval prévoit même qu’en cas de 
réexamen (soit la procédure de recours contre un entretien 
d’évaluation), il sera possible d’être accompagné uniquement 
avec l’autorisation de l’autorité de réexamen et seulement si 
l’évaluation peut déboucher sur une résiliation des rapports 
de service. 

Im Februar 2017 kam das Vorprojekt für die Verfügung über die 
Evaluation des Lehrpersonals (Enseval) in die Vernehmlassung, 
genau wie das Vorprojekt für die Verfügung über die Evaluation 
des Staatspersonals (Perseval).
Die VPOD-Gruppe Schule beschloss, Enseval in dieser Form 
zurückzuweisen und die Eröffnung neuer Diskussionen mit 
allen betroffenen Partnern zu verlangen, um ein neues Projekt 
zu erarbeiten.

Am 20. Februar fand eine Sitzung mit der EKSD statt, an der 
auch Enseval auf der Tagesordnung stand. Es stellte sich he-
raus, dass trotz der vielen Vorbehalte gegen dieses Vorhaben 
und ohne mit den Gewerkschaften noch einmal darüber disku-
tiert zu haben – die EKSD uns mitteilte, sie hoffe, Enseval noch 
diesen Frühling einführen zu können !

Wir wurden auch informiert, dass ein Bericht dabei sei, vom 
Staatsrat genehmigt zu werden, der « den Rückmeldungen 
bezüglich der Verfügung über Perseval Rechnung trage ». 
Gemäss der EKSD wird Enseval also den Rahmen von Perseval 
respektieren müssen. Die Personalverbände werden über die 
Haltung des Staatsrates informiert werden. Wir verstehen dies 
so, dass nichts weniger sicher ist als die Bereitschaft der EKSD, 
Enseval mit uns zu besprechen ! Die VPOD-Gruppe Schule hat 

darum die EKSD aufgefordert, die Personalverbände und den 
VPOD zum neuen Projekt Enseval anzuhören. 

Eine neue Vernehmlassung für Perseval
Zudem ist eine neue Version von Perseval in der Vernehmlas-
sung und wir wir stellen fest, dass sie praktisch unverändert ist! 
Einige Elemente davon, die wir kritisiert hatten, wurden sogar 
noch verschlechtert. Es geht vor allem um das Recht, sich be-
gleiten zu lassen, das im Projekt des Staatsrates verboten bleibt.: 
Ein Rückschritt im Vergleich zur aktuellen Situation, weil es heute 
möglich ist, Staatsangestellte zu einem solchen Gespräch zu 
begleiten. Die neue Version von Perseval sieht sogar vor, dass 
im Falle einer Einsprache gegen ein Evaluationsgespräch eine 
Begleitung nur mit Bewilligung der Rekursinstanz und wenn das 
Verfahren zu einer Entlassung führen könnte möglich wäre.

Enseval et Perseval : ça risque de faire mal !

Enseval und Perseval: Bittere Pillen!

Le SSP se battra contre cette nouvelle version de 
Perseval qui aura une influence directe sur Ense-
val. Il est hors de question d’accepter un système 
d’évaluation qui bafoue les droits syndicaux, nui-
ra à la qualité des prestations et mettra le person-
nel sous pression !

Der VPOD setzt sich gegen diese neue Version 
von Perseval, die Enseval direkt beeinflussen 
wird, ein. Es kommt nicht in Frage, ein Evalua-
tionssystem, das die gewerkschaftlichen Rechte 
verletzt, der Unterrichtsqualität schadet und das 
Personal unter Druck setzt, zu akzeptieren ! 
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A la fin de l’été, le Conseil communal de Marly mettait en consultation un nouveau règlement 
du personnel communal. Bien qu’ayant demandé à être consulté, le SSP s’était vu refuser ce 
droit. Du coup, le SSP avait convoqué une Assemblée du personnel afin de prendre position. 

Salaire au mérite !
Depuis, une nouvelle version du règlement a été examinée par une Commission du 
Conseil général. Bien que cette dernière version tienne compte de certaines remarques 
faites par le SSP, les points les plus problématiques n’ont pas du tout été modifiés. Il 
s’agit notamment de :
•	 La prime fidélité, qui n’a pas été réintroduite
•	 La gratification d’ancienneté, qui pourra être réduite ou supprimée en fonction de 

l’évaluation et dont la répartition est prévue selon un pourcentage du salaire, ce qui 
mènera à une perte financière conséquente pour une partie des employés, en particu-
lier pour celles et ceux qui ont les revenus les plus bas.

•	 Les augmentations annuelles de salaires, qui seront attribuées au mérite.

Or, le personnel fait déjà les frais, depuis plusieurs années, de mesures qui impactent 
directement leur revenu : paliers bloqués avant le sommet de l’échelle, modification de 
la clé de répartition du 2e pilier, suppression de l’allocation de ménage, participation aux 
charges d’assurance accidents non-professionnels et indemnités perte de gain maladie.

Faciliter les licenciements…
De plus, le projet prévoit de faciliter la procédure de licenciement : il n’y aura plus besoin 
de passer par un avertissement. Il suffira d’un simple entretien d’évaluation. Ceci est 
inacceptable et constitue une grave détérioration des conditions d’engagement.
Réuni en assemblée le 22 février, le personnel de la Commune de Marly a décidé de lan-
cer une pétition demandant au Conseil communal de renoncer aux dégradations prévues 
et d’ouvrir des négociations avec le personnel et le SSP. Cette pétition a été signée par 
plus de la moitié des employés de la commune, et sera remise prochainement au Conseil 
communal. 

IMPRESSUM : SSP, éditeur ; Gaétan Zurkinden, rédaction.
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Commune de Marly : 
une pétition pour des négociations

AGENDA
 25. April 2018 – Generalversammlung der AFDASSC, 19 Uhr im Café du Jura in 
Freiburg. Gefolgt um 20 Uhr von einem Vortrag von B.Rosende, Zentralsekretärin 
VPOD « Pausenzeit: welches sind unsere Rechte? ». Der Vortrag ist öffentlich.

 1. Mai 2018 – Gleichberechtigung, Pensionskassen, GAV, lassen wir nicht mehr 
über uns bestimmen! Von von 16 - 21 Uhr auf dem Platz Python. Gewerkschaft-
liche Kundgebung ab 18 Uhr.

 7. Juni 2018 – Vortrag zur Erinnerung des Generalstreiks von 1918. 19 Uhr im 
Café du Jura in Freiburg. A. Pelizzari, Regionalsekretär Unia Genf.

A VOS AGENDAS
 25 Avril 2018 – Assemblée générale de l’AFDASSC, 19h au Café du Jura à Fri-
bourg. Suivie à 20h d’une conférence de B.Rosende, Secrétaire centrale SSP « 
Temps de pause: quels sont nos droits ? ». La conférence est ouverte à toute per-
sonne intéressée.

 1er mai 2018 – Egalité, Caisses de pension, CCT, ne nous laissons plus faire !  
Rdv de 16h-21h sur la place Georges Python. Départ du cortège syndical à 18h.

 7 Juin 2018 – Conférence sur la commémoration de la Grève générale de 1918. 
19h au Café du Jura à Fribourg. Intervention de A. Pelizzari, Secrétaire régional Unia 
Genève.


